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ÉVALUER LES TECHNOLOGIES DE SANTÉ 

  

AVIS SUR LES 
DISPOSITIFS 
MEDICAUX 

 GYROS 
Cotyle à double mobilité constitué d’une 
cupule non cimentée et d’un insert en 
polyéthylène standard 
Avis de radiation                      

  

  Adopté par la Commission nationale d’évaluation des dispositifs   
médicaux et des technologies de santé le 4 novembre 2025 

  

Faisant suite à l’examen du 4 novembre 2025, la CNEDiMTS a adopté l’avis le 4 novembre 2025 

 

Radiation de la liste des produits et prestations prévue à l’article L.165-1 du 
code de la sécurité sociale :  
La Société JOHNSON & JOHNSON MEDICAL SAS informe la Commission qu’elle ne commercialise 
plus les références de GYROS détaillées dans le tableau ci-dessous et demande par conséquent leur 
radiation de la liste des produits et prestations remboursables. Ces références sont inscrites sous nom 
de marque. 

 

Code LPP Intitulé Références à radier 

3150415 HANCHE, DOUBLE 
MOBILITÉ, J&J, 
GYROS, CUPULE 
TRIPODE NON 
CIMENTÉE. 

L46 544 ; L46 546 ; L46 548 ; L46 
550 ; L46 552 ; L46 554 ; L46 556 
; L46 558 ; L46 560 ; L46 562 ; 
L46 564 ; L46 566 ; L46 568. 

3113302 HANCHE, DOUBLE 
MOBILITÉ, J&J, 
GYROS, CUPULE 
STANDARD NON 
CIMENTÉE. 

L47 544 ; L47 546 ; L47 548 ; L47 
550 ; L47 552 ; L47 554 ; L47 556 
; L47 558 ; L47 560 ; L47 562 ; 
L47 564 ; L47 566 ; L47 568. 

3117464 HANCHE, DOUBLE 
MOBILITÉ, J&J, 
GYROS, INSERT, 
DIAM. : 22,2 MM. 

4L46 414 ; 4L46 416 ; 4L46 418 
; 4L46 470 ; 4L46 472 ; 4L46 474 
; 4L46 476 ; 4L46 478 ; 4L46 480 
; 4L46 482 ; 4L46 484 ; 4L46 486 
; 4L46 488. 

3101523 HANCHE, DOUBLE 
MOBILITÉ, J&J, 
GYROS, INSERT, 
DIAM. : 28 MM 

4L46 428 ; 4L46 430 ; 4L46 432 
; 4L46 434 ; 4L46 436 ; 4L46 438 
; 4L46 440 ; 4L46 442 ; 4L46 444 
; 4L46 446 ; 4L46 448. 
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La Commission prend acte de cet arrêt de commercialisation. Le besoin étant couvert par ailleurs, elle 
émet en conséquence un avis favorable à la radiation de la liste des produits et prestations mentionnée 
à l’article L.165-1 du code de la sécurité sociale. 

Avis 1 définitif 
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GYROS, 4 novembre 2025 
Toutes nos publications sont téléchargeables sur www.has-sante.fr 

 

https://www.has-sante.fr/

